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1. Points principaux 

 

Le projet a poursuivi ses activités au cours du mois d’août 2025. Les enquêtes menées ce 

mois-ci n’ont pas abouti à une opération. Les enquêtes visant des objectifs à long terme 

continuent d’être menées par nos équipes.   

Notre équipe a suivi l’affaire portant sur les deux (02) trafiquants d’ivoires d’éléphant 

interpellés à Ferkessédougou le 24 janvier 2025. L’affaire est en instruction au pôle pénale et 

financier.  

Le département a suivi l’affaire des deux trafiquants de peaux de panthères interpellés le 12 

juin 2025 à Bouaké. L’affaire a été mise en instruction au pôle pénal et financier.  

Le dép artement a également suivi l’affaire des deux trafiquants interpellés avec trois (03) 

peaux de panthères à Bouna. L’affaire a été mise en instruction.  

Notre équipe a suivi de très près l’affaire portant sur les trafiquants de perroquets interpellés 

le 11 avril 2023 à Abidjan avec 115 perroquets. L’affaire a été mise en instruction. 

L’équipe a également suivi l’affaire portant sur l’arrestation des quatre trafiquants d’ivoires 

d’éléphants à Gabiadji. L’affaire a également été mise en instruction.  
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Notre équipe a aussi suivi l’affaire en instruction du trafiquant de peaux de panthères 

interpellé le 7 mars 2022 à Soubré.    

Le département légal a suivi l’affaire du trafiquant de peaux de panthères interpellé à Man le 

19 juin 2024. 

Le département légal a également suivi l’affaire en instruction des deux présumés trafiquants 

interpellés le 16 septembre 2024.  

Le département juridique a également suivi les affaires en instructions au tribunal de Soubré 

relativement à l’arrestation de deux trafiquants de peaux de panthères et de deux trafiquants 

de défenses d’ivoires.  

Le projet continue sa collaboration avec les autorités de Côte d’Ivoire, notamment avec 

l’Unité de Lutte contre la Criminalité Transnationale Organisée (UCT), l’OIPR, l’Office 

Ivoirien des Parcs et Réserves et avec le MINEF (Ministère des Eaux et Forêts) et la Direction 

de la Faune du MINEF. 

 

2. Investigations 

 

Les missions au mois d’août 2025 se sont principalement concentrées sur les enquêtes à long 

terme sur des réseaux déjà identifiés. Les enquêtes n’ont pas abouti à des opérations 

d’arrestation. 

Le département d’investigations a mené 18 missions d’investigations et a identifié 32 

trafiquants dans 12 régions du pays. Les enquêtes n’ont pas abouti à des résultats probants.  

 

Missions 

d’investigations 
Régions 

Nombre 

d’Opérations 

Nombre de 

trafiquants ciblés 

18 12 00 32 

 

 

3. Opérations 

 

Aucune opération n’a été menée ce mois-ci.  

  



 

4. Légal 

En août, le département légal a travaillé sur plusieurs dossiers : 

Le département légal a suivi l’affaire au pôle pénal et financier des deux présumés trafiquants 

de peaux de panthères interpellés le 12 juin 2025 à Bouaké.  

Le départ légal a rendu visite aux détenus SORO FATOGOMA et BARRY ABDOUL 

KARIM, plus précisément au Pôle Pénitentiaire d’Abidjan. Ils avaient été interpellés à 

Ferkessédougou le 23 avril 2025 à Bondoukou avec trois peaux de panthères et deux crânes 

de panthères.  

Le département légal a suivi l’affaire des deux trafiquants de panthères interpellés le 24 avril 

2025 à Bondoukou. L’affaire a été mise en instruction.  

Le département légal a suivi l’affaire portant sur les deux (02) trafiquants d’ivoires d’éléphant 

interpellés à Ferkessédougou le 24 janvier 2025. L’affaire est en instruction au pôle pénale et 

financier.  

Le département légal a suivi l’affaire en instruction des 4 présumés trafiquants d’ivoires 

sculptés interpellés le 29 novembre à Abidjan.  

Le département légal a suivi l’affaire en instruction du présumé trafiquant de peaux de 

panthères interpellé le 7 mars 2024 à Soubré.  

Le département a aussi suivi l’affaire en instruction au pôle pénal et économique des quatre 

trafiquants d’ivoires d’éléphants interpellés à Gabiadji le 04 mars 2024.  

Il a également suivi l’affaire en instruction au pôle pénal et économique du présumé trafiquant 

de deux peaux de panthères interpellé le 19 juin 2024 à Man. 

Le Légal a aussi suivi l’affaire en instruction des deux présumés trafiquants interpellés le 16 

septembre 2024. 

Le département légal a suivi également les affaires en instruction au tribunal de Soubré. Ces 

affaires concernent les deux présumés trafiquants interpellés le 8 novembre 2024 à Soubré 

pour trafic de deux pointes d’ivoires d’éléphant et l’opération à Abidjan portant sur 

l’interpellation de quatre (04) personnes pour trafic de pièces d’ivoires sculptées.  

Nombre de 

Missions 

(Préciser le 

lieu et 

raison) 

Nombre de 

trafiquants 

derrière les 

barreaux ce 

mois-ci 

Nombre de 

trafiquants 

jugés  

Les 

peines de 

prison ce 

mois ci 

Nombre de 

trafiquants 

condamnés 

(Peine de 

prison) 

Nombres 

d’audiences 

suivies 

01 19 00 00 00 00 

 



 

5. Media 

 

Le département média n’a pas publié ce mois.  

 

Tableau des Médias 

Nombre total de 

pièces médiatiques :  
00 

Télévision Radio Presse écrite Presse en ligne 

00 00 00 00 

 
 

6. Relations extérieures 

 

Dans le cadre de la collaboration entre EAGLE-CI et l’UCT, le coordinateur a eu une réunion 

avec les officiers afin d’avancer sur les grandes enquêtes. 
 

Le coordonnateur adjoint a eu une rencontre avec la directrice de l’ONG AKATIA pour 

discuter de la collaboration et des actions conjointes à mener pour freiner le trafic de bébés 

chimpanzés. 


